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SECTION 

Texte du Comité de Redaction 
des Droits de l'Homme comparé à 

DC 1. Tous les hommes sont frères. 
En tant qu'êtres conscients 
et doués de raison, ils 
sont membres d'une seule 
famille U s s<mV libres- et 
égaux en dignité et en 
droits. 

DC 2, ?, 4- P remière variante 
Article 2. La mission de la 
société est de donner à tous 
ses membres une possibilité 
égale de développer pleine
ment leur corps, leur es
prit et leur personnalité. 

Article 3« L'homme ne pou
vant vivre et réaliser ses 
fins sans l'aide et l'appui 
de la société, chacun a, 
vis-à-vis de celle-ci, des 
devoirs fondamentaux: 

Article k-* Les droits de 
chacun sont limités par ceux 
dl autrui. 

Deuxième variante (un ar
ticle seulement). 
Article 2. Ces droits ne sont 
limités que par les droits 
égaux d'autrui. L'homme a 
également des devoirs vis-à-
vis de la société qui lui 
permettent de développer son 
corps, son esprit et sa per
sonnalité avec une plus -gran
de liberté. 

Proposition des. Etats-Unis 
la 

US Préambule, première phrase. 
CONSIDERANT auTen vertu de 
la Charte des Nations Unies, 
tous les Etats membres oro— 
clament ~lmi.v fat dans, la, 
dignité et la valeur de la 
personne humaine....» 

US X* Tout individu, dans le monde 
entier, pourra se prévaloir 
des droits de l'homme et de 
libertés fondamentales énon
cée dans la présente décla
ration. .... 

US X. Deuxième phrase. La pleine 
jouissance de ces droits 
exige la reconnaissance des 
droits d'autrui et la promo
tion par^la loi de la liberté, 
du bien-être général et de la 
sécurité de tous. 
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DO 5« Tous sont égaux devant la 
loi et ont droit à être 
également protégés par elle. 
Celle-ci s'impose aux auto
rités publiques et aux 
juges comme aux particu
liers* 

US I. Tout individu a droit à la vie, 
à la liberté et à une égale 
protection par la loi. 

US VII.... Tout individu est soumis 
à l'autorité de la loi sans 
considération de fonction ou 
de rang. 

DC 6. Les droits et libertés pro
clamés dans cette déclara
tion appartiennent à toute 
personne sans distinction 
de race, de sexe, de langue 
ou de religion* 

US X. Tout individu, dans le monde 
entier, pourra se prévaloir des 
droits de l'homme et des li
bertés fondamentales énoncés 
dans la présente déclaration, 
sans distinction de race, de 
sexe, de langue ou de reli
gion. . ». . 

DC 7, Tout homme a droit à la vie, US I« Tout individu a droit à la vie, 
à la liberté et à la sûreté à la liberté et à une égale 
de sa personne. protection par la loi. 

US III. Nul ne sera soumis à des me
sures abusives qui porteraient 
atteinte à na'vie privée.... 

US VI.Nul ne sera soumis à une ar
restation ou à une détention 
arbitraire. 

DC 8, Nul ne peut ,etre arrêté ou 
détenu que dans les cas pré
vus par la loi et selon les 
formes légales prescrites. 
Tout individu arrêté ou dé
tenu est en droit d'obtenir 
que le juge vérifie, sans -
délai, la légalité des me-' 
sures dont il est l'objet. 

US VI.Nul ne sera soumis à une ar
restation ou à une détention 
arbitraire. Tout individu ar
rêté a le droit d'être prompte-
ment informé des accusations 
qui pèsent sur lui et d'être 
jugé dans un délai raison
nable ou,'à défaut, d'être mis 
en liberté. 

DC 9» Tout accusé est présumé in— US VII. En ce qui concerne la dé-
no cent jusqu'à ce que 
culpabilité ait été â 
Nul ne peut être cond 
puni pour un délit qu 
si ce n'est en vertu 
gement d'un tribunal 
pendant et impartial, 
après un procès régul 
public «XV ccrciTs, du que 
.3*^. aura ..été entendu 
aura joui cfea garanti 
cessai res à s^'-^é-ç^rc 

sa 
éclarée. 
amne ou 
elconque 
du ju— 
indé-
rendu 
1er et 
1 l'ac-
et 
es né-

termination de ses droits et 
obligations^ tout individu a 
le droit d'etre entendu par un 
tribunal indépendant et impar
tial et d'être assisté d'un 
défenseur».. 
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DC 10.Nul ne peut être condamné 
pénalement à moins qu'il 
n'ait violé une loi' en vi
gueur au moment de l'infrac
tion, ni être condamné à une 
peine plus grave que celle 
légalement applicable au ait 
moment. 

Aucun individu, même convain
cu cie crime, ne peut être 
sourais h la torture. 

US VII..Nul ne sera condamné ou 
puni pour un crime si ce 
n'est en vertu d'un procès 
public, en application de 
la loi en vigueur au moment 
où l'acte incriminé a été 
commis»...» 

US V. . •. Nul ne sera soumis à la 
torture, à des peines 
cruelles ou Vrïnumaines ou 
à &©« indignités. 

DC 11.L"esclavage, incompatible 
avec la dignité humaine, est 
et demeure interdit sous 
toutes ses formes. 

US V. Nul ne sera tenu en escla
vage ou contraint à la ser
vitude. Nul ne sera soumis 
à la torture, à des peines 
cruelles ou inhumaines ou 
à des indignités? 

DC 12. Le caractère inviolable du" 
domicile et de la correspon
dance, ainsi que le respect 
de la réputation de chacun, 
sont protégés par la loi» 

US III. Nul ne sera soumis à des me
sures abusives qui porte
raient atteinte à sa vie 
privée, sa famille, son do
micile, au secret de sa 
correspondance ou à sa répu
tation* ... 

DC 13»Sous réserve des mesurer lé- US IV. 
gislatives d'ordre général 
prises en vue de la sécurité 
et de l'intérêt commun, tout 
individu peut librement cir
culer et choisir librement sa 
résidence àl' intérieur de US X. 
l'Etat» Il peut également émi-
grer ou renoncer à sa natio
nalité» 

Tout individu jouit du droit 
de se déplacer librement 
d'un point à un autre du 
territoire national, d'émi-
grer... 

.... La pleine jouissance 
de ces droits exige la re
connaissance des droits de 
tous et la protection par 
la loi de la liberté', du 
bien—être général et de la 
sécurité de tous. 
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DC 14* Tout homme a le droit de se 
soustraire aux persécutions 
dont il est. l'objet en rai
son de ses opinions poli
tiques ou autres, ou du fait 
de préjugés raciaux, en 
cherchant asile sur le 'sol 
de l'Etat oui consentirait à 
le lui accorder. 

US IV. Tout individu jouit du 
droit*., de chercher asile 
devant la oersécution 

DC 15' Tout individu possède une 
personnalité juridique, et . 
jouit des droits civils 'fon
damentaux. 

US Ii Tout individu n droit à.... 
une égale protection par là 
loi. 

US X., Tout individu, dans le monde 
entier, pourra se prévaloir 
des droits de l'homme et des 
libertés fondamentales énon
cés dans la présente décla
ration. . . 

Tout individu peut accéder, 
en demande comme en défense, 
à des tribunaux indépendants 
et impartiaux qui diront 
quels sont ees droits, res- ' 
ponsabilité et obligations 
au regard de la loi. Il doit 
pouvoir consulter un conseil 
et se faire représenter par 
lui. 

US VII.En ce qui concerne la déter
mination de ses droits et 
obligations, tout individu 
a le droit d'être entendu 
par un tribunal indépendant 
et impartial et d'être as
sisté d'un défenseur..... 

DC 1^. Les conditions d'accès à. 
toutes les occupations et pro
fessions autres que les 
fonctions publiques seront 
les mêm'es pour tous. 

US IX. Tout individu a droit à des 
conditions de vie équitables; 
au travail et à 1^améliora
tion de son bien-être.... 

DC 17* Tout individu a droit à la 
propriété personnelle. Nul ne 
peut être privé de sa pro—' 
priété que dans l'intérêt pu
blic et moyennant une juste 
indemnité. L'Etat peut déter
miner les biens, droits et 
entreprises susceptibles 
d'appropriation'privée et 
réglementer l'acquisition et 
l'usage de ces biens. 

US III. ..... Nul ne sera privé 
arbitrairement de ses 
biens» 
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DC 18. Tout individu 
•• nationalité. 

a droit à une US VIII. Tout individu a droit à 
une nationalité!..* * 

DC 19* Aucun étranger, légalement 
admis sur le territoire d'un 
Etat, ne peut en être expul
sé sans avoir eu la possibi
lité de se faire entendre. 

US VII» En ce qui concerne l a dé
termination de ses d ro i t s 
et obl igat ions , tout indi
vidu a l e droi t d ' ê t r e 
e n t e n d u . . . . . 

DC 20. La liberté individuelle de • US II. 
pensée et de conscience, la 
liberté de professer ,une foi 
ou dfen changer sont des 
droits sacrés et absolus. 

La pratique d'un culte privé 
ou public,,. Les 'rites reli
gieux et les manifestations 
des différentes convictions'• 
ne peuvent être soumis qu'aux 
restrictions imposées dans 
l'intérêt de l'ordre public, 
de la morale et des droits et 
libertés d'autruit 

(La var iante proposée par le 
Royaume-Uni' i n s i s t e , en son 
paragraphe 3 sur l a l i b e r t é 
de l 'enseignement religieux)» 

US X. 

US II. 

Tout individu jouit du 
droit k la liberté de re
ligion, de conscience et 
de conviction..», 

... La pleine jouissance 
de ces droits exige la re
connaissance des droits 
d'autrui et la protection 
par la loi de la liberté, 
du bien-être général et de 
la sécurité de tous. 

Tout Individu jouit du 
droit à la liberté de.l'in
formation. ... 

DC 21. Chacun a le droit d'exprimer US II. 
et de communiquer ses opi
nions ainsi que d'entendre 
et de rechercher l'opinion 
d'autrui en puisant ses in
formations en tout lieu. 

/Personne ne peut être in
quiété en raison de ses opi
nions^ • 

Tout individu jouit du 
droit à la liberté de 
l'information, à la liber
té de parole et d'expres
sion; à la liberté de 
conviction; »•» 

» 1 • • 

DC 22. La parole, l'écrit, la US 
presse, le livre et les moyens 
d'expression visuels auditifs 
ou autres sont libres. Les 
possibilités d'accès à tous 
les moyens de communication 
sont égales pour tous. 

II. Tout individu jouit du 
droit à la liberté de 
l'information, à la li
berté de parole et d'ex
pression; . .. 



DC 23. La liberté de réunion et 
la liberté de s'associer 
aux organisations pour
suivant des buts poli
tiques, religieux, cultu
rels, scientifiaues, pro- . 
fessionnels et autres' sont 
reconnues1 et garanties. 
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US II.« Tout individu jouit du 
droit «... à la liberté de 
réunion et d'association. 

DO 2^. Aucun Etat ne peut dénier 
à n'importe quel individu 
le droit d'adresser seul 
<m conjointement avec 
d'autres des pétitions ou 
des co mmu n .1 c a t i 0 n s au 
gouvernement de son pays 
ou de sa résidence ou à 
1 ' organi sat ion cl s s Nat ions 
Unies» 

US II» Tout individu Jouit du 
droit/.: à la liberté d'adre 
ser des pétitions à. son gou
vernement et à l'organisa
tion des Nations Unies* 

DG 25- Lorsqu'un régime, un indi
vidu ou un groupe d'indi
vidus foulent gravement 
ou systématiquement les 
droits et. libertés fonda
mentales de l'1 homme, les 
•individus et les peuples-
possèdent le droit de ré
sister à l'oppression et 
à la tyrannie» 

US II* (voir ci-dessus) 

US VIII. (voir oi-desst 

DG 26. Tout individu a le droit ••• 
de prendre part effective- • 
ment au gouvernement de 
son pays, soit directement, 
soit par .l'intermédiaire de 
ses représentants» 

US VIII.., . . , Tout individu a le 
droit de prendre'une part 
effective au gouvernement de 
son pays, soit directement, . 
soit par l'intermédiaire de 
ses représentants^ 

HC 27» Le gouvernement ne tire 
ses pouvoirs que de la vo
lonté du peuple et doit se 
conformer aux voeux de 
celui-ci»' Ces voeux se ma
nifestent en particulier 
par des élections démocra
tiques, oui doivent être 
périodiques et libres et 
avoir lieu au scrutin se
cret. 

US VIII, ... Et de participer aux 
élections' qui' seront pério
diques, libres et -au scrutin 
secret. 
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DC 28. Toutes les fonctions pu
bliques sont également ac
cessibles à tous les ci
toyens. La participation 
aux examens institués pour 
le recr\iteraent des fonction— US IXt 
naires n'est pas un privi
lège ou une faveur* 

US VIII. Tout individu a le droit 
de prendre une part ef
fective au gouvernement de 
son Dav's. . 4 

Tout individu a droit,.., 
au travail et à l'amélio
ration de son bien—être... 
La possibilité de partici
per à la vie économique et 
culturelle de la communauté 
sera égale pour tous. 

DC 29.Tout homme a le droit d'ac- US IX, 
complir un travail utile à 
la société. 

DC 30.Le travail humain n'est pas 
une, marchandise . Il doit 
s'accomplir dans des condi
tions convenables et assurer 
à celui qui l'exerce un ni
veau de vie décent pour lui 
et sa famille, 

US IX. 

Tout individu a droit à 
des conditions de vie équi« 
table; au travail et à 
l'amélioration de son 
bien-être;... 

Tout individu a droit à des 
conditions de vie équitable* 
au travail et à l'amélio
ration de son bien-être;..« 

DC 31.Tout individu a droit à 
l'instruction, L1instruction 
primaire est gratuite et 
obligatoire» L'.accès à l'en
seignement technique, cultu
rel et aux études supérieures 
doit être ouvert également à 
tous selon les possibilités 
de l'Etat ou de la communauté 
et d'après le mérite du can
didat, sans distinction de 
race, de sexe, de langue, de 
religion, de condition sociale 
ou de fortune ou drobédience 
politique. 

US IX, Tout individu a droit à ... 
1'instruction..r. La possi
bilité de participer à la 
vie... culturelle de la 
communauté sera égale pour 
tous. 

DC 32. Tout individu a droit à une 
juste part de repos et de 
loisir. 

US IX. Tout individu a droit à des 
conditions de vie équi
tables ; . . .. 



DC 33' Chacun, sanj distinction 
de condition sociale ou 
économique, a le droit 
d'obtenir le meilleur 
état de santé possible. 

L'Etat et la communauté 
ne peuvent remplir les 
fonctions qui leur in
combent relativement k la 
santé et à la sécurité des 
citoyens quren prenant des 
mesures sanitaires et so
ciales appropriées. 
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US IX. Tout individu a droit à 
la préservation de sa 
santé...r. 

DC 34. Tout individu a droit à la US 
sécurité sociale. Dans toute 
la mesure du possible, la 
collectivité do.it prendre 
des mesures v.1 *ant à éta
blir le plein emploi et à 
protéger 1'.individu contre 
le chômage, l'infirmité, 
la vieillesse et contre 
tous autres cas de perte 
des moyens d'existence pour 
des raisons étrangères à 
sa volonté. 

La maternité et l'en
fance confèrent un droit 
à des égards, à des soins 
et à des ressources spé
ciales. 

IX. Tout individu .a droit 
la sécurité sociale. 

a. 

DC 35« Tout individu a le droit de US IX, .... La possibilité de parti-
prendre part à la vie cul- c||)er à la vie économique et 
turelle de la société, de culturelle de la communauté 
jouir des arts, de parti- sera égale pour tous, 
ciper aux bienfaits qui 
résultent des découvertes 
scientifiques. 

http://do.it
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36. Dans les pays où se trouve US 
un nombre appréciable drin
dividus de race, de langue 
ou de religion autre que cel
le de la majorité des habi
tants, les individus appar
tenant à ces minorités 
ethniques, linguistiques et 
religieuses, ont le droit, 
dans les limites assignées US 
par l'ordre privé, d'ouvrir 
et d'entretenir des écoles 
ou des institutions reli
gieuses et culturelles, et 
d'user de leur langue dans 
la presse et les réunions 
publiques, ainsi que devant US 
les tribunaux, et autres 
autorités de l'Etat. 

II,. Tout individu Jouit du 
droit à la liberté de 1 fin-
formation, à la liberté de 
parole et d'expression; à 
la liberté de religion, de 
conscience et de conviction, 
à la liberté de réunion et 
d'association; ..... 

IX. Tout individu a droit à ..., 
1'instruction .... La possi
bilité de participer k la 
vie ...... culturelle de la 
communauté sera égale pour 
tous. 

X. .... sans diatinction de 
race, de sexe, de langue 
ou de religion» 


